
ADPF SARL – 30 rue de la Camille - 69600 OULLINS - Tel : 04.78.73.76.88. – E-mail : adpf@orange.fr 
TVA Intracommunautaire : FR22494402472 - SIRET : 494 402 472 00034 - N° déclaration d'activité : 82 69 07791 69 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

Qualification du personnel de sécurité incendie en ERP 
 

Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) Article MS 48 Modifié 
par Arrêté du 11 décembre 2009 - art. 
 
§ 1. Les personnes désignées par l'exploitant, mentionnées au paragraphe 1.a de l'article MS 46 pour 
assurer la sécurité contre l'incendie, doivent avoir reçu une formation conduite à l'initiative et sous la 
responsabilité de l'exploitant. 
 
§ 2. La qualification professionnelle des agents de sécurité incendie (chef du service, chef d'équipe et 
agents de sécurité) mentionnés au paragraphe 1b de l'article MS 46, doit être vérifiée dans les conditions 
définies par arrêté ministériel. 
 
§ 3. Le contrôle de l'instruction du service de sécurité incendie est assuré par les commissions de sécurité 
lors des visites qu'elles effectuent dans les établissements. 
 

 

7. Service de Sécurité Incendie et 

d’Assistance à Personne (SSIAP) 
a. Formation et qualification du personnel du service de               

sécurité incendie 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000021838329

